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L2--- ■ Clermont-l'Hérault

E
n moyenne vallée d’Hérault, deux
conseils municipaux se retrou-
vent en difficulté. Et pas des
moindres puisqu’il s’agit de

Clermont-l’Hérault et de Saint-An-
dré-de-Sangonis. Dans les deux cas, le
maire a perdu sa majorité. Une situa-
tion qui alimente les conversations :
va-t-il y avoir de nouvelles élections ?
Comment les choses peuvent-elles évo-
luer ? Démission ou pas? Alors qu’il res-
te 4 ans encore de mandat. Voici quel-
ques éléments de réponse, même si cha-
que commune est un cas particulier.

«La dissolution
d’un conseil municipal
est assez rare.
Il n’y a pas tant
de cas que cela.»
Emmanuel Négrier, politologue

1 La démission d’élus
peut-elle provoquer de

nouvelles élections?
Le code des collectivités territoriales
prévoit qu’au cas où un tiers des sièges
restent vacants, il convient de procéder
à de nouvelles élections. Ce qui suppo-
se que la liste majoritaire soit épuisée.
En effet lorsqu’un élu démissionne,
c’est le suivant sur la liste qui prend sa
place.
Dans le cas de Saint-André-de-Sangonis
par exemple, la liste majoritaire avait
21 élus sur 29. Trois membres ont an-
noncé leur démission. Une fois rempla-
cés, il restera encore cinq candidats en

réserve. Il faudrait donc en plus des
trois démissions annoncées, 5 autres,
auxquelles il faut ajouter un tiers des
sièges, soit 10 de plus.
S’il y a bien 3 démissions qui se confir-
ment, il faudrait ainsi en plus 15 élus de
la liste majoritaire qui renoncent à leur
mandat pour provoquer de nouvelles
élections.

2 Dans quelles conditions le
conseil municipal peut-il

être dissous ?
«La dissolution d’un conseil munici-
pal est assez rare. Il n’y a pas tant de
cas que cela. Pas autant que de conflits
à l’intérieur des conseils munici-
paux», précise Emmanuel Négrier.
Le politologue est chercheur au
CNRS-Centre d’études politiques de
l’Europe latine à Montpellier. «Sur un

peu moins de 36 000 communes en
France, c’est ultra-minoritaire. C’est
souhaitable car la commune est le pre-
mier pilier de la République et du servi-
ce public. Si la gestion était paralysée,
ce serait particulièrement grave.»
Emmanuel Négrier explique que les pré-
fets «essayent toujours d’inciter à des
accords pour éviter ce genre de scéna-
rio». «Les crises municipales ne s’éta-
lent pas dans la durée, on arrive tou-
jours à trouver un compromis quel
qu’il soit, en permettant de restaurer
une gouvernance», affirme le politolo-
gue.

Le cas de Poujol-sur-Orb en 2011

Les préfets prennent le temps de consta-
ter que le blocage est durable et irréver-
sible. Localement, il y a le cas du
conseil municipal du Poujol-sur-Orb dis-
sous en 2011 après deux ans de bloca-
ge. «Le préfet évalue la situation et es-
saye de rencontrer les uns et les
autres», explique Christian Bilhac, pré-
sident de l’association des maires de
l’Hérault. «Il constate s’il y a une issue
ou pas. Si le blocage perdure, il ne peut
pas laisser la commune sans fonction-
nement plusieurs années, si les bud-
gets ne peuvent être approuvés et si les
élus rejettent tous les dossiers en
conseil municipal. Mais avant d’en ar-
river là, il peut se passer beaucoup de
choses. Le maire peut démissionner ou
un consensus peut être trouvé. Il arri-
ve que la situation se débloque en inter-
ne.»

THIERRY DUBOURG
tdubourg@midilibre.com

CINÉMA

Ces conseils municipaux où
les maires n’ont plus de majorité
Politique ❘ A Saint-André-de-Sangonis et Clermont-l’Hérault, la
gouvernance est mise à mal. Cela peut-il durer ? Explications.

Jeudi 26 mai dans le hall du
collège, 12 collégiens de 3e re-
cevaient des mains de Marie
Passieux, conseillère départe-
mentale, en présence de Philip-
pe Hippert, principal du collè-
ge et de Jean Creusot de l’asso-
ciation de la Prévention routiè-
re, leur permis AM.
Le permis AM, anciennement
brevet de sécurité routière,
s’adresse aux jeunes de plus
de 14 ans qui souhaitent
conduire un scooter inférieur
à 50 cm3. Cette formation éta-
lée sur deux jours financée
par le conseil départemental
était coordonnée par Jean
Creusot bénévole délégué de
l’Association de la prévention
routière.
Pendant deux jours ces 12 col-
légiens chanceux qui ont été
les plus rapides dans la prépa-
ration de leurs dossiers se
sont retrouvés pour l’obten-
tion de ce diplôme. Divisés en
deux groupes ils ont alterné
formation théorique et condui-
te effective sur la voie publi-
que. Cette formation approfon-
die et encadrée par des profes-
sionnels moniteurs d’auto-éco-
les, spécialisés deux roues mo-
torisés permet au candidat de

maîtriser les règles générales
de circulation et de sécurité
routière.
Jean Creusot bénévole dévoué
avait apporté avec lui les équi-
pements indispensables cas-
ques et vêtements adaptés et
participait aux exposés sur les
risques potentiels, la vitesse,
les risques d’accidents et les
sanctions.
Il avait avec lui les précieux di-
plômes seulement 48h après
les épreuves alors qu’il faut
souvent de nombreuses semai-
nes pour l’obtention de cet in-
dispensable document.
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■ Pour le politologue Emmanuel Négrier,
les blocages durables sont rares. Archive

ALAIN-RESNAIS
Rue Roger-Salasc
✆ 04 67 96 21 06.
www.cinema-alainresnais.net
Vendredi 3 juin
16 h 15 : Mr Holmes VO*.
18 h 30 : Julieta VO*.
21 h : Tracks.
Tarifs : 6,50 €, *5,50 €, **4 €.
(Location de lunettes 3D 1,50 €).
(JP) : jeune public.

■ Les collégiens, diplôme précieux en main.

Une remise de diplômes bien
sympathique au collège du Salagou
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